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D 
u 10 au 14 février, 
nous sommes invités 
à joindre la grand-

messe des Journées de la 
persévérance scolaire (JPS). 
À cet effet, de petits rubans 
verts soulignant l’événement 
circuleront probablement 
dans votre établissement. 
 
Comme l’indique le thème « Parce que 
chaque jeune a besoin d’encouragements 
chaque jour », la persévérance, ça se 
construit au jour le jour. Certes, on peut 
bien prendre un temps d’arrêt pour se 
répéter l’importance de mener ses études 
à terme. Toutefois, insistons sur un fait : 
les profs ne peuvent tout faire seuls! 
 
Pourtant, l’organisme « Réunir Réussir », 
qui propose des fiches pratiques traitant 
des déterminants de la persévérance 
scolaire et de la réussite éducative1, 
véhicule, recherche à l’appui, que 
l’enseignante ou l’enseignant constitue LE 
facteur déterminant dans la réussite des 
élèves.  Quand l’argumentaire se construit 
sur la comparaison entre les pratiques des 
meilleurs enseignants à celles des 
enseignants moyens, on ne s’étonnera pas 
d’entendre de plus en plus parler de 
pratiques gagnantes et d’enseignement 
efficace. 
 
La tendance à imposer des modèles 
éprouvés s’installe progressivement. Et 

l’autonomie professionnelle dans tout cela? 
Quand nous reconnaîtra-t-on une réelle 
expertise dans le domaine de la pédagogie? 
La pression repose souvent sur nos uniques 
épaules, ce qui mine notre sentiment de 
compétence et nous pousse à en faire 
toujours plus. Malheureusement, c’est parfois 
notre santé mentale et physique qui écope, 
menant certaines et certains d’entre nous à 
l’épuisement professionnel et à la détresse 
psychologique.  
 
Rappelons-le, bien des éléments échappent 
au contrôle du personnel enseignant. Au-delà 
des facteurs liés à l’école, des facteurs 
familiaux, personnels et sociaux interagissent 
et influencent tout parcours scolaire. 
Développer de meilleures attitudes 
parentales, donner de saines habitudes de 
vie aux jeunes ou réduire la pauvreté 
devraient faire l’objet d’une réelle politique 
nationale, plutôt que de rester un vœu pieux 
laissé au bon vouloir de fondations 
subventionnées par l’entreprise privée! Ces 
problématiques ne se règlent pas au rythme 
d’une seule campagne médiatique!  
 
Certes, on ne peut être contre la vertu… 
Dans le cadre des JPS, on vous incite à 
organiser dans vos milieux une activité 
par t i c ipa t i ve  su r  l e  thème de 
l’encouragement. Peut-être vous a-t-on déjà 
proposé d’inscrire votre projet sur le site des 
JPS2. Vous êtes libres d’y participer ou non, 
en tout respect de vos convictions et de votre 
autonomie professionnelle.  
 

Le Mot du président 
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La persévérance scolaire, c’est au quotidien que ça se joue! 

voir page 4 : persévérance  
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Mon pays, ce n’est pas un pays… c’est l’hiver! 

 Mélanie HUBERT 
 vice-présidente à la vie professionnelle 

R 
efrain connu. Chaque année, au fil des gels et des 
dégels, les terrains extérieurs tendent à devenir 
glacés et constituent un risque pour notre sécurité. 

Bien que le port de bottes et de vêtements 
appropriés à la température puisse éliminer 
une certaine part des risques, il 
demeure possible que les 
températures trop basses ou l’état 
de la cour ne permettent plus des 
jeux sécuritaires pour les élèves du 
préscolaire et du primaire.  
 
Si tel est le cas, discutez avec la 
direction de la possibilité de demeurer à 
l’intérieur, le temps que la situation se 
corrige, en exigeant le paiement du 
dépassement de tâche éducative engendré, 
s’il y a lieu1! 
 
Adressez-vous rapidement à la direction pour 
signaler des escaliers enneigés et la présence de 
plaques de glace importantes dans la cour ou dans 
le stationnement de l’école. Un épandage de sel, de 

sable ou de gravier est-il prévu? Quand? Assurez-vous qu’il soit 
fait. 

 
N’attendez pas qu’un accident survienne pour rapporter les 
situations à risque. Ne présumez jamais qu’une autre 
personne a sûrement fait la demande avant vous. Le 
Constat de situation à risque vous permettra de 
rapporter les problèmes persistants. 
 
Contribuez, vous aussi, à l’élimination des risques. 
Il y a des abrasifs à portée de main près des 
portes d’entrée? N’hésitez pas à en épandre sur 
votre passage. Ces quelques secondes de votre 
temps pourraient éviter une chute et vos 
collègues vous en remercieront!   
 
La santé et sécurité au travail, c’est 
l’affaire de tout le monde! 
  

1 Voir à ce sujet l’article « Quand la pluie se fait 
glace et que le blizzard souffle », Syndicalement vôtre, 

vol. 20, no 10. 

 

 

Capsule  
Vos Droits et obligations 

L 
a 101e journée de travail marque le début de la 
seconde moitié de l’année scolai re. Cette année, la 
101e journée est le 28 janvier. Si vous détenez un 

contrat à temps partiel à cette date, vous obtenez par le 
fait même de nouveaux droits, mais aussi de nouvelles 
obligations1. 
 
Commençons par la bonne nouvelle : si vous effectuez les 
100 derniers jours de l’année scolaire, vous aurez droit 
aux journées pédagogiques de fin d’année en juin 2014. 
Cela peut vous sembler évident, mais sachez qu’il s’agit 
d’un gain assez récent, puisqu’aucun des trois auteurs de 
cet article n’a bénéficié de ce droit à l’époque où ils 
étaient précaires! 

La 101e journée de travail pour les enseignantes et enseignants  

à statut précaire du secteur des jeunes Caroline PROULX-TROTTIER 
 vice-présidente à la vie syndicale 

 Chantal LEFORT 
 vice-présidente aux relations de travail 

 Sébastien VINCENT 
 conseiller au primaire  

Par ailleurs, si la personne que vous remplacez revient en 
retour progressif après cette date, sachez que, malgré la 
diminution progressive de vos journées travaillées, vous ne 
pourrez vous désister de votre contrat. En effet, vous êtes 
tenus par l’Entente nationale de terminer votre prestation de 
travail tant et aussi longtemps que l’enseignante ou 
l’enseignant ne sera pas de retour à temps complet. En 
contrepartie, la CSMB complètera votre contrat lorsque 
d’autres tâches seront disponibles. Une fois la personne 
remplacée de retour à temps complet, vous pourrez poser 
votre candidature aux affichages Internet bimensuels. 
   
1 Voir la clause 5-1.13 de l’Entente nationale. 
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Révision des plans d’intervention 
 Sébastien VINCENT 
 conseiller au primaire 
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E 
n février arrive le moment de la révision des plans 
d’intervention (PI). Voici quelques rappels : 
 

 
Des mesures financières (30059, 30322 et 30363, 
toutes regroupées sous le code 30059) permettent la 
libération du personnel enseignant pour le suivi des PI. 
Le CPEE doit vérifier auprès de la direction si des 
sommes demeurent disponibles. Le comité EHDAA de 
l’école doit émettre des recommandations afin de 
favoriser prioritairement les libérations du personnel 
enseignant pour la révision des PI à même ces sommes. 

 
L’article 96.14 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) 
stipule que « le directeur de l’école … établit un plan 
d’intervention adapté aux besoins de l’élève. Il voit à la 
réalisation et à l’évaluation périodique du plan 
d’intervention et en informe régulièrement les 
parents. » Trop souvent, certaines directions invoquent 
la délégation de pouvoir pour laisser à lui-même le 
personnel enseignant. Rappelons que les directions sont 
tenues d’assumer leurs responsabilités telles que 

décrites dans la LIP. De plus, considérant que le PI est 
« un outil de concertation et de référence pour les 
intervenantes et les intervenants 1», insistons sur la 
nécessaire coopération entre toutes les personnes 
intervenant auprès de l’élève, entre autres lors de la 
révision du PI. 

 
S’il n’y a plus de sommes disponibles pour libérer en 
vertu des mesures mentionnées ou que ces sommes 
s’avèrent insuffisantes pour l’ensemble des besoins, 
exigez que le temps investi dans la révision des PI soit 
pris à même les temps de disponibilités prévus dans la 
tâche, tout en excluant le travail de nature personnelle 
(TNP). Souvenez-vous, le TNP vous appartient 
pleinement. La direction ne peut vous imposer un travail 
particulier, tel des rencontres de parents, pendant ce 
temps. Si la révision des PI demande un temps excessif 
au cours d’une même semaine, n’hésitez pas à reporter 
certains d’entre eux sur d’autres semaines. Notez le 
temps investi afin de conserver des traces. 

 

   
1 Voir la clause 8-9.02 H 2) de l’Entente nationale.  

 

Chronique 
EHDAA 

Comité EHDAA au niveau de l’école : bientôt les recommandations pour l’an prochain 

A 
u cours des prochaines semaines, le Comité 
EHDAA de votre école devra émettre des 
recommandations à la direction quant à 

l’organisation des services aux élèves à risque et aux 
EHDAA pour la prochaine année scolaire. Ces 
recommandations concernent les besoins de l’école 
en rapport avec ces élèves et l’organisation des 
services1.  
 
Avant de produire ses recommandations, le 
comité pourra analyser les prévisions d’effectif 
pour l’année suivante lorsque celles-ci seront 
disponibles. Il s’agira donc d’établir le 
portrait de l’école en connaissant le 
nombre 
 

d’élèves en attente d’une reconnaissance et le nombre 
d’élèves intégrés ainsi que le soutien obtenu; 
de plans d’intervention et le soutien obtenu; 
de classes spéciales, de cheminement particulier ou 
bénéficiant de mesures d’appui particulières;  

 

de demandes de services effectuées et le nombre 
d’élèves en situation d’échec pour la prochaine année. 

 
Une fois le portrait de l’école établi, le 

comité émettra des recommandations 
relatives à l’organisation et à la 

distribution des services pour 2014-
2015. Il faut donc vous assurer que le 

comité EHDAA de votre école soit formé et 
fonctionnel. Rappelons que le SEOM a publié 

un guide pratique pour vous aider à bien gérer 
ce comité. Il est disponible en format papier au 

SEOM, via votre personne déléguée syndicale et 
sur le site Internet du SEOM2.  

 
N’hésitez pas à communiquer avec la personne 

répondante de votre établissement si vous éprouvez 
des difficultés particulières. 

 
   
1 Voir la clause 8-9.05 D) de l’Entente nationale.  
2 www.seom.qc.ca/default.aspx?page=53. 

http://www.seom.qc.ca/default.aspx?page=53
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Cependant, nous vous invitons à ne pas prendre de 
décision à la légère. Évaluez le temps que cela 
exigera en surplus de la tâche habituelle et discutez 
avec la direction du mode de compensation 
envisagé. N’hésitez pas à refuser si la formule 
proposée ne vous convient pas. Nous ne saurions 
trop vous recommander de privilégier des activités 
qui permettront à d’autres acteurs de prendre 
conscience du rôle qu’ils peuvent jouer dans la 
persévérance et la réussite. Après tout, en matière 
d’imputabilité, nous avons déjà assez donné… 
 

En espérant qu’une fois ces journées passées, certains 
messages demeureront ancrés dans les esprits et que l’on 
comprendra enfin que les enseignantes et enseignants, 
bien que jouant un rôle de premier plan dans la 
persévérance scolaire, doivent composer au quotidien 
avec des enjeux qui les dépassent largement! 
 
   
1 Voir le site de l’organisme à http://www.reunirreussir.org/pdf/

doc_fiches_pratiques_determinants.pdf. 
2 Voir www.jembarque.ca. 
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Assurance-vie : je la conserve ou j’y renonce? 
 Caroline PROULX-TROTTIER 
 vice-présidente à la vie syndicale 

À 
 la suite de la consultation de l’automne dernier 
ayant porté sur notre contrat d’assurance 
collective, il a été résolu de rendre l’adhésion 

automatique à l’assurance-vie, pour une tranche 
minimum de 10 000 $. Nous avons indiqué à 
plusieurs reprises que vous pouviez vous désister de 
cette obligation en remplissant le formulaire reçu à 
la maison pendant la campagne de renouvellement 
ou via le site Internet de La Capitale. 
 
Il semble que la première paie de janvier ait sonné 
une cloche pour certaines et certains d’entre vous. Si 
tel est le cas, pas de panique, vous disposez encore 
de plusieurs jours pour corriger le tir. En effet, la 
date butoir pour se désister de l’assurance-vie est 
le 31 mars 2014. 
 
Voici quelques questions à se poser avant de 
prendre une telle décision : 
 
1. Possédez-vous une autre assurance-vie? Si oui, 

est-elle à un coût moindre et à quel rythme 
augmenteront ses primes? 

 
2. Savez-vous que l’adhésion automatique ne 
 requiert aucune preuve de bonne santé? Ce ne 
 sera pas nécessairement le cas si vous tentez de 
 rattraper le train dans quelques années. 
 

3. Avez-vous évalué les besoins de vos ayants droits en 
cas de décès? Nous pensons toutes et tous que nous 
vivrons longtemps et en santé, mais si un accident 
survenait, laisseriez-vous vos ayants droits en difficulté, 
ne serait-ce que pour vous porter en terre? Cela peut 
vous paraître macabre, mais c’est en pensant aux 
autres que l’on choisit ou pas d’opter pour une 
assurance-vie. 

 
Si, après réflexion, vous 
choisissez de vous départir de 
l’assurance-vie à adhésion 
automatique de 10 000 $, il 
faut remplir le formulaire 
disponible sur le site de La 
Capitale1, puis le faire parvenir 
à Madame Annie Mineur à la 
CSMB, via le courrier 
i n t e r n e  ( #  6 3 3 ) . 
Conservez une copie pour votre 
dossier personnel.  
 
En cas de doute ou de 
difficulté, contacter la personne 
r é p o n d a n t e  d e  v o t r e 
établissement. 
   
1 http://static.lacapitale.com/pdf/fr/collectif/C9998-0F.pdf.  
 

http://www.reunirreussir.org/pdf/doc_fiches_pratiques_determinants.pdf
http://www.reunirreussir.org/pdf/doc_fiches_pratiques_determinants.pdf
http://www.jembarque.ca
http://static.lacapitale.com/pdf/fr/collectif/C9998-0F.pdf

